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JUG~E~T AU FOND

Audience du PREMIER OCTOBRE DEUX MIL DIX-NEUF à QUATORZE HEURES ainsi
constituée:

Mention minute:
Délivré le: Président : Mme Julie THOREZ

Greffier Mme Martine ENGSTER
A: I~Iinistère Public : M. Frédéric CARRE

Le jugemevt€ stzivaint a été rendu:
Copie Exécutoire le:

A:
LE MINISTÈRE PUBLIC,

Signifié I Notifié le: ~ L’ART

A:

Ectrait finance: Prénctue Thierrv Sexe M

casier: ~&t~ de n&ts~~©s
Référence 7: LIeu de n~ise&’nce L LLE Dépi: 59

L’illarlon

Demeurant
~9000 L LLE

Sit. FairtClla[ct

de conp&ruttort ron-comparant représenté avec men&t
Avoc~t ~Jflre ~C..E’ A toi-e EvocEt L Sa. eaj ce ,jhe

L’réveiw de:
CXCES DE VITESSE INFERtEUR A 20 KMIH PAR CONDUCTEUR DE VEHLCULE A

tOTEUR - ViTESSE MAXMALE AUORIrE BLIPERIELIRE A 50 KM!K (Code Na~i
25387) avec le véhicu~e irtlmatçicv e

Sexe:
O~Œ a~ss~rtn 24h0h 960

Lic-u de (1&narùce . ~ys: BELGIQUE

59000 L LLE

L’~

~oi;-cc~mpaianL ion repéss.î~é



Faits prévus et réprimés par ART.L.121-3, ART.R.121-6 8°, ART.R.130-1i 8°
C.ROUTE., ART.R.413-14 §1 AL.2 C.ROUTE. et par AIP n°2013-1-943 du
22/07/2013

Attendu qu’au vu des éléments du dossier, et notamment du supplément d’infnrmation,
il convient de renvoyer des fins de la poursuite Monsieur Thierry

Attendu que la responsabilité de Monsieur Jean-Baptiste Dl n’est pas
établie;

Attendu toutefois que le prévenu est le titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule
avec lequel il est régulièrement établi qu’a été commise une contravention mentionnée
par l’article L 121-3 du code de la route;

Attendu que le prévenu n’apporte pas la preuve du vol dudit véhicule ou de tout autre
évènement de force majeure ; que de surcroît il n’apporte pas tous les éléments
permettant d’établir qu’il n’est pas l’auteur véritable de l’infraction, notamment en ne
fournissant pas de renseignements permettant d’identifier le conducteur du véhicule
auteur de l’infraction

Attendu qu’il convient donc, en application de l’article L 121-3 du code de la route, de le
déclarer redevable pécuniairement de l’amende encourue, pour la contravention de
- REDEVABLE DE L’AMENDE ENCOURUE POUR EXCES DE VITESSE INFERIEUR A
20 KM/H - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERIEURE A 50 KM/H comrrise le
09/01/2018 è ST DENIS (AUTOROUTE AI);

PAI~ CES W~WS

Le tribunal statuant en audience publique, en dernier ressoil. ~t par Jugement
contradictoire ~ (‘encontre de Monsieur Thierry §venu, contradictoire t
signifier t l’encontre de Monsieur Jean-Baptiste E révenu;

S~n F’actbnbllaue:

RELAXE Monsieur Thierry es faits qui lui sont reprochés;

~ECLARE Monsieur Jean-Baptiste écuniairement redevable;

12IT qu’il sera tenu au paiement d’une amende civile d’un montant de CEVT EURQ~
(100 EURCS~, conformément aux ardcles L121-2, L121-3 du Code de la Route;
Pour REDEVABLE DE L’AMENDE ENCOURUE POUR EXCES DE VITESSE
(NFERIEUR A 20 KM/H - ViTESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERiEURE A 50 KM/&
(Code Natinf: 25390), fait commis le 09/01/2018, à ST DEMS (AUTOROUTE Ai);

Compte tenu de (‘absence de Monsieur Jean-Baptiste I. e président n’a p
donner l’avis de la minoration de 20% prévu par É’ar~ic!e 707-3 du code de procédure
pénale; néanmoins, si Monsieur Jean-Baptiste cquitte du montant dt
droit fixe 6e procédure eUou du montant de l’amende dans un délai d’uit [tt~5 È conipte
de la date t laquelle cette décision !ui aura ~té notifiée, ce montant sera minoré de 20%
saris que ceae cimir,ution puisse excéder ‘5500 euros.

D{~ çue ~a présente décis~on est assujettie t un d~o~ fixe de p:océdure d’un montant de
TRENTE-ET-UN EUROS (31 EUROS) dont est redevabie chaque condamné;

Ainsi ju9é et prononcé en audience pub~que, les jour, mois et an susc~ts, ‘ar Wac’a-ie
Julie [-IOREZ, président, assisté de Madame Martir1e ENGS r ER, g’rier.
La présente décision a été signée par le président et le greffier.

Le greffier, Le Président,


